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Le congé familial payé débute 
le 1er janvier!

programme de congé familial payé

Ouvrez pour découvrir  le 
nouveau programme de 
New York

Assemblymember 
Jaime Williams

“Les New Yorkais ne devraient jamais
avoir à choisir entre un salaire et 
le bien-être de leur famille.”

– Assemblymember
Jaime Williams



Qui est couvert?*
■ Les parents pendant les premiers 12 mois suivant la

naissance, l’adoption ou l’accueil d’un enfant

■ Les membres de la famille prenant soin d’un
parent malade

■ Les employés dont l’époux(se), le/la conjoint(e),
l’enfant ou un parent est un militaire en service actif à
l’étranger, ou est sur le point d’être éployé

Qu’est-ce qui est payé?
■ Les employeurs fourniront une assurance pour congé familial payé

■ Déduction maximale par paie de 0.126% – présentement un
maximum de 1,64$ pa semaine, avec financement des prestations

Droits des employés 
■ Aucune discrimination en raison de la prise du congé

■ Accès à une couverture d’assurance pendant le congé

■ Protection du poste jusqu’au retour

Ce que vous devez savoir

Pour plus d’information, communiquez avec la 
ligne d’aide du congé parental au 844-337-6303.

Calendrier des prestations

Année Semaines disponibles % max des gains hebdomadaires**

2018 8 50%

2019 10 55%

2020 10 60%

2021 12 67%

*Éligible  après avoir travaillé au moins 20 heures/semaine pendant 26 semaines,
ou moins de 20 heures/semaine pendant 175 jours
**Ou salaire hebdomadaire moyen dans l’état de New York – selon le montant le
moins élevé
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